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Bâtiment scolaire et d'internat

de l'Ecole cantonale d'agriculture
à Moudon.

Extrait du programme du concours.

La construction projetée devra être traitée avec une

grande simplicité et son architecture appropriée à sa
destination.

L'ensemble des locaux est utilisé en hiver pour les cours
de l'Ecole cantonale d'agriculture (160 .jeunes gens, dont
10 externes, répartis en 4 classes).

En été, une partie des locaux est destinée au logement des

praticiens agricoles (25 jeunes gens) ; l'autre partie des locaux
sera réservée au cours ménager d'été (24 jeunes filles en une
seule classe) qui les utilisera comme auditoire, salles de

coupe et repassage, dortoirs, etc.
Dans la disposition des locaux, il faut tenir compte du

fait que chacun des groupes d'élèves (jeunes gens et jeunes
filles), doit accéder au grand réfectoire commun sans devoir
traverser les services affectés à l'autre groupe. De même, il
faut veiller à la séparation des chambres des deux groupes.
d élèves, jeunes gens et jeunes filles, et de celles du
personnel féminin d'internat.

Extrait du rapport du jury.
Le jury chargé d'examiner les projets présentés au concours

pour l'étude des plans du bâtiment scolaire et d'internat de

l'Ecole cantonale d'agriculture de Moudon s'est réuni à

Lausanne, le 7 décembre 1944, pour élaborer le programme
de concours, puis les 19, 20, 21, 23 et 27 avril 1945.

Le jury était composé de MM. F. Porchet, ancien
conseiller d'Etat, pn'siclcui ; P. Chavan, direclcur des Ecoles

«agitations agricoles de Marcelin sur Morges ; E. d'Okolski,
G. Epitaux, R. Loup, Ch. Thévenaz, architectes ; suppléants :

MM. Ch. Baud, chef de service au Département de

l'agriculture, de l'industrie et du commerce, et P. Quillet, architecte

au service des bâtiments de l'Etat. Ce dernier est

désigné en qualité de rapporteur.
Le jury constate que trente-deux projets ont été remis

dans lej| délais voulus. Considérant la complexité des

problèmes à résoudre, et dans le but de permettre une
appréciation aussi exacte que possible des solutions proposées par
les concurrents, le jury décide, sur la proposition de son

président, de dresser un tableau de pointage dont les rubriques

correspondent aux grandes lignes du programme, soit :

Services généraux (disposition générale des locaux [10] * ; cuisine,
réfectoire et annexes [5] ; grande salle, salle de jeux [5] ; locaux de

nettoyage, douches [3] ; buanderie, repassage, étendage [31 ;

cave [3]). Enseignement (salles de cours, laboratoires et annexes [5] ;
bureau du directeur, secrétariat, bibliothèque [3]). Logement des
élèves (dortoirs, lavabos, chambres de surveillant [5] ; infirmerie
et locaux annexes [3] ; locaux de nettoyage [3] ; W. C. [3]). Ecole
ménagère (groupement des locaux [5] ; pouponnière, infirmerie [31) •

Service (chauffage central et soute [3] ; logement du concierge [3] ;
chambres du personnel et des visiteurs [3] ; locaux des provisions,
dépôts, archives [2]). Appréciation générale (dégagements, escaliers

[5] ; cube [10] ; architecture, aspect général, façades [10] ;

implantation, orientation [5]).

Après un examen général des projets présentés, le jury
décide de procéder à un premier tour d'élimination et il
écarte dix projets manifestement insuffisants ou comportant
de graves défauts. Pour cette première inspection, il n'a
pas fait usage du tableau de pointage.

Restent alors en présence vingt-deux projets. Le jury
décide de les examiner méthodiquement en leur attribuant

1 Les chiffres en Ire crochets indiquent l'importance relative donnée dai
jugement à chacune des rubriques mentionnées.

(Suite à la page 159).
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1er prix, projet «Terre vaudoise IIIs, M. M. Piccard, architecte, à Lausanne.
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Situation Echelle 1 : 5000.

Jugement du jury s

Très bon projet, conçu avec into]lig-ence et goût.
Le groupement du réfectoire et de la cuisine est bon.
L'idée d'un abri couvert est heureuse.
La grande salle est très bien placée, toutefois, l'accès du bétail

par une rampe est un peu compliqué.
Les douches sont mal éclairées.
La buanderie et l'étendage sont bien compris et la relation avec

le repassage par monte-charge est admissible.
Les locaux d'enseignement sont bien conçus.
L'accès au local d'exposition des machines agricoles est malaisé.
Un dortoir est un peu à l'écart au troisième étage et manque de

surveillance ; il manque également à cet étage un local de
nettoyage, lavabos et W.-C.

L'infirmerie des jeunes gens et ses locaux annexes sont par
contre très bien placés et leur disposition intérieure est excellente.

Auprès de la pouponnière, on devrait avoir un dortoir ; celui-ci
devrait se trouver au même étage que les dortoirs des jeunes
filles.

Les bains pour poupons sont un peu éloignés de la pouponnière.
Le logement du concierge est très bien placé.
La situation des chambres du personnel est bonne, mais

quelques-unes d'entre elles sont mal éclairées au nord-est.
Le hall d'entrée et les dégagements sont largement conçus ;

toutefois, un tambour serait indispensable.
L'architecture est très bonne ; toutefois, sur la façade sud-

ouest, la composition ne traduit pas le caractère du plan.
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1er prix, projet <c Terre vaudoise III », M. M. Piccard, architecte, à Lausanne.
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2e prix, projet « Niveaux », M. R. Bonnard, architecte, à Lausanne ; collaborateur : M. Boy-de-la-Tour.
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2e prix, projet « Niveaux », M. R. Bonnard, architecte, à Lausanne ; collaborateur : M. Boy-de-la-Tour.

Jugement du jury s

Bon projet, mais trop dispendieux.
Le réfectoire et la salle de jeux sont bien disposés, mais le local frigorifique et celui du lait sont
La grande salle est bien placée, mais sa hauteur est beaucoup trop faible.
Le local des machines agricoles est très bien placé en plan, mais sa hauteur est également trop fi
Les dortoirs sont en général bien conçus.
L'infirmerie des jeunes gens est à un niveau différent du dortoir dont elle dépend, ce qui rendrai
Les bains de la pouponnière sont trop éloignés 'de celle-ci.
Chambres de visites bien placées.
L'administration également est d'une bonne composition.
Les dégagements sont très largement conçus.
Les façades sont correctes, d'une bonne tenue, mais n'ont pas tout à fait le caractère rural qu'on

trop éloignés de la cuisine.

lible.

t.le service difficile.

pourrait désirera
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3e prix, projet « Terra », M. Ph. Bridel, architecte.
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3e prix, projet « Terra », M. Ph. Bridel, architecte.

Jugement du jury :

Projet intéressant à bien des égards. Toutefois, certaines dispositions sont un peu théoriques.
Le réfectoire et la cuisine sont bien groupés, mais la laverie des légumes manque.
L'accès intérieur à la grande salle est beaucoup trop compliqué et obscur.
L'entrée des praticiens est bien placée.
La disposition originale des étages s'adapte bien aux locaux d'enseignement, de même qu'à l'administration, toutefois, il manque

des W.-C. et le local des chaussures est étriqué.
La pouponnière est mal placée par rapport aux dortoirs.
La chaufferie est mal éclairée.
Logement du concierge bien placé, de même que les chambres de visites.
L'administration est bien conçue.
Les dégagements sont très clairs.
La façade nord-ouest manque de calme ; les saillies prévues sont une solution coûteuse au double point de vue chauffage et

construction.

La liaison en volume des deux ailes est agréable.
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(Suite du rapport du jury.)

des notes correspondant à son appréciation. En outre, une

critique détaillée sera faite pour chaque projet.

Conclusions.

A la suite de cette analyse, le jury constate qu'aucun des

projets présentés ne peut être exécuté sans modification ;

néanmoins, pour que ses décisions soient conformes aux

normes de la S. I. A., le jury décide de décerner un premier
prix. Il fixe le nombre des prix 4 six.

Le jury regrette que certains auteurs aient cherché, par
une indication inexacte des éléments de construction de

leurs projets à fausser l'échelle de ceux-ci ; en outre, la
vérification des cubes a révélé que nombre de ces derniers sont

également inexacts.
Le coût élan i un facteur essentiel de la réalisation du but

poursuivi, le jury a tenu compte des mouvements de terre
nécessaires.

Le classement délinilif s'établit comme suit : 1er prix,
projet «Terre vaudoise III», 3500 fr. ; 2e prix, projet
«Niveaux», 3200 fr. ; 3e prix, projet «Terra», 3000 fr. ;

4e prix, projet « 22 980 m8 », 2300 fr. ; 5e prix, projet « Char »,

2000 fr. ; 6e prix, projet « La Faye », 1000 fr.
Aucun des projets non primés ne présente de qualités

spéciales justifiant un achat.
Le jury propose d'attHpuer six allocations de 750 fr.,

six allocations de 500 fr. et quatre allocations de 300 fr.
Ayant ainsi arrêté les conclusions de son rapport et signé

le procès-verbal des décisions prises, le jury procède à

l'ouverture des enveloppes qui révèle comme suit les noms des

lauréats :

1er prix : Projet « Terre vaudoise III », M. M. Piccard,
architecte, à Lausanne.

2e prix : Projet « Niveaux », M. R. Bonnard, architecte, à

Lausanne ; collaborateuâpM. Boy-de-la-Tour.
3e prix : Projet « Terra », M. Ph. Bridel, architecte.
4B prix: Projet «22 980 m8», M. Eug. Béboux, architecte,

à Lausanne.
5e prix: Projet-« Char », M. W. Baumann, architecte, à

Lausanne ; collaborateurs : MM. J. de Dompierre,
J.-L. Butticaz.

6e prix : Projet « La Faye », MM. Ch. ChevaUeti et M.Mayor,
architectes, à Lausanne.



160 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

CONCOURS POUR L'ÉTUDE DES PLANS DU BATIMENT DE L'ÉCOLE CANTONALE D'AGRICULTURE, A MOUDON

4e prix, projet « 22 809 », M. E. Bèboux, architecte, à Lausanne.
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Jugement du jury i
Ce projet possède d'indéniables

qualités de sobriété et d'économie.

Toutefois, le corps central
aurait gagné considérablement à
une étude plus poussée.

Le réfectoire est trop petit ;
bonne disposition intérieure de la
cuisine.

La grande salle est facilement
accessible de l'intérieur, mais le
hall du rez-de-chaussée inférieur
est obscurci par le perron de
l'étage supérieur.

Les locaux d'enseignement sont
bien étudiés, de même que
l'administration.

Les dortoirs sont trop petits
et certains sont trop profonds.

L'infirmerie ne peut pas être
isolée ; celle des jeunes gens serait
dans l'ombre du corps central.

Le logement du concierge est
étriqué ; la loge ne peut pas être
comptée comme salle à manger.

Les chambres du personnel
sont réparties sur deux étages, ce
qui ne saurait être recommandé.

Les dégagements sont bien traités.

Les façades sont bonnes.
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Rez-de-chaussée, rez inférieur et
sous-sol, Ie' étage, 2e étage, faça¬

des sud-est et nord-ouest.
Echelle 1 : 800.



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 161

CONCOURS POUR L'ÉTUDE DES PLANS DU BATIMENT DE L'ECOLE CANTONALE D'AGRICULTURE, A MOUDON

5e prix, projet « Char », M. W. Baumann, architecte, à Lausanne ; collaborateurs : MM. J. de Dompierre et J.-L. Butticaz.

Jugement du jury :

Le parti général est satisfaisant, mais certains défauts graves, tant en plan qu'en élévation, diminuent fâcheusement les qualités de
ce projet.

Bonne disposition du réfectoire, de la cuisine et des locaux annexes ; toutefois la cuisine est au sud-est.
L'étendage est trop éloigné de la buanderie.
Le local pour exposition de machines agricoles ainsi que celui des collections sont très bien compris.
Les dortoirs au deuxième étage sont trop petits ; leur cube est insuffisant.
La disposition de l'internat est très satisfaisante, malheureusement l'accès au deuxième étage, par un escalier nettement trop petit

et excentrique, est inadmissible ; cette disposition serait très dangereuse en cas d'incendie.
La jonction des toitures est peu heureuse.
Les façades sont assez bonnes.
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Rez-de-chaussée supérieur, rez inférieur, façades nord-ouest et sud-est — Echelle 1 : 800.
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE DES PLANS DU BATIMENT DE L'ÉCOLE CANTONALE D'AGRICULTURE, A MOUDON

6e prix, projet « La Faye », MM. Ch. Chevalley et M. Mayor, architectes, à Lausanne.

Jugement du jury :

Projet agréablement composé. Très bonne disposition des réfectoires, cuisine et dépendances ; la terrasse abritée devant le réfectoire
est une heureuse idée.

L'emplacement de la grande salle est pratique et celle-ci est de bonne dimension ; toutefois, on peut regretter qu'elle soit dans une
situation reléguée.

La salle de jeux est très bien placée.
Les douches sont trop excentriques.
Le local des matériaux inflammables serait mieux placé au sous-sol.
Collections très bien comprises.
Le groupement de la partie administration pourrait être meilleur.
Logement du personnel bien conçu.
Dortoirs disposés de façon un peu compliquée ; l'éclairage de certains n'est pas heureux.

« Les W.-C. sont trop petits et les locaux de nettoyage insuffisants.
La pouponnière devrait être placée à l'étage supérieur en relation avec les dortoirs des jeunes filles.
Le logement du concierge est insuffisant, il lui manque une pièce.
Les dégagements et le hall d'entrée sont bien disposés.
L'architecture est intéressante, toutefois, les fenêtres des dortoirs ne correspondent pas à la destination des locaux ; leur aspect

alourdit la façade.
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Façades
sud-est et nord-ouest.

Echelle 1 : 800.
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